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P.V. DU COMITE DIRECTEUR 
21 JANVIER 2012 A MANDELIEU 

 
 
 
PRESENTS :  Mmes AZNAR Dominique – BODENES Annie –  FILLATRE Anne -FRASNETTI 

Jacqueline  – TRIFOGLI Maguy – ZARLI Corinne. 
  
 Mrs BELLIN Pascal – BES Daniel – CELICOURT Jean René – CHEMIT Pascal - 

COLLETTE Patrick – CRESPIN Yves – LACROIX Jacques – LEROY   Jacky – 
MIGOUT Christian - OLIVERO Hubert – PAQUET Daniel – VLASIC Ludovic. 

 
INVITES :   Mmes BELMONTE Joëlle, TROTOBAS Caroline. 

Mrs Francis DANE, JUSTINIANO Jean-Paul. 
 
ABSENTS EXCUSES : Mmes ANELLI Eglantine - FONT Lydia - JULIEN Chantal - LAFFANOUR 

Marie-Hélène - LAMBRECHTS Pascale. 
Mrs EL MOKNI Sahbi – GIORDANO Jacques– MAGGI Stephan - 
MANASSERO Philippe 
 

ABSENTS NON EXCUSE : M. SIEGWARTH Bernard. 
 
 

*   * 
* 

Le Président remercie les membres présents ainsi que les invités et excuse les absents retenus pour raisons 
professionnelles ou familiales. 
 
Il renouvelle ses meilleurs vœux pour la nouvelle année qu’il souhaite placer sous le signe de la solidarité et 
du projet d’avenir. 
 
Le président présente au nom du Comité Directeur ses sincères condoléances pour le décès de notre ancien 
C.T.R. Jean-Louis GATOUILLAT apprécié de tous et qui nous a quitté trop tôt. 
 
Il informe l’ensemble du Comité Directeur de la réaffectation des bureaux de la Maison des Ligues à 
MANDELIEU qui doit faire de la place à l’U.N.S.S. à la demande du Conseil Général des Alpes-Maritimes 
financeur de ce bâtiment. 
 
En conséquence, la priorité ayant été donnée aux ligues qui ont des salariés dans la maison nous avons cédé 
le bureau 217 que nous partagions avec l’équitation et nous avons pu conserver le bureau 216 avec 
l’ensemble des avantages liés à cette présence à MANDELIEU (gratuité totale, utilisation des salles de 
réunion, internet partagé,…). 
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1 / P.V. DU DERNIER COMITE DIRECTEUR 
 
Le P.V. du dernier Comité Directeur est adopté à l’unanimité. 
 

*   * 
* 

2 / INFORMATIONS FEDERALES 
 

• REFORME DU BASKET MASCULIN : Il n’y aura pas de réforme du basket masculin, les 
championnats de France restent en l’état. 

 
• NOUVELLES APPELATIONS DES LICENCES : Les licences seront répertoriées en quatre catégories 

(JOUEUR – ENTRAINEUR – OFFICIEL – DIRIGEANT) et la nouvelle appellation sera calquée sur 
celle de la FIBA (U12, U13, …). 
De plus, la F.F.B.B. va créer la licence CONTACT occasionnelle pour les compétitions scolaires, les 
basketteries, les non-licenciés qui souhaitent faire du 3 contre 3, à un prix très bas dont la gestion 
devrait être confiée aux Comités départementaux. 
 

• REFORME DE L’ARBITRAGE : Un projet ARBITRE / O.T.M / COMMISSAIRES applicable en 
Septembre 2012 est en cours de réalisation à la FFBB, il aura des répercussions dans les ligues et le 
président tient à féliciter Chantal JULIEN chargée par la FFBB du projet fédéral sur l’arbitrage et 
Maguy TRIFOGLI qui est intégrée au groupe de travail. 

 
• PÔLE FORMATION : Une mise à plat a été réalisée par la F.F.B.B. et a conduit à la création des 

référentiels des « métiers » du Basket, là encore la F.F.B.B. a fait appel à plusieurs membres du 
Comité Directeur. Daniel BES dans un groupe de travail sur le rôle d’un trésorier de ligue ou de 
comité, Patrick COLLETTE dans le groupe travaillant sur le référentiel du rôle d’un président de ligue 
ou de comité mais également membre du conseil des validations des formations et Christian MIGOUT 
formateur de Formateurs expert auprès de la F.F.B.B. 

 
 

*   * 
* 
 

3 / EVENEMENTIEL (Calendrier en annexe) 
 
L’échéance la plus proche est l’organisation du CLINIC des entraîneurs qui se déroulera le Dimanche 26 
Février 2012 à GRIMAUD de 08H30 à 17H00. 
 
Les intervenants seront Maurizio MONDONI Expert FIBA du mini-basket, Jérôme FOURNIER entraîneur 
national de la DTN et Chantal JULIEN Formatrice FIBA MONDE. 
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A noter le bon déroulement des rencontres « aller » interdépartementales à NICE le 7 janvier 2012, le retour 
s’effectuera à LA SEYNE salle Maurice BAQUET le Samedi 10 Mars 2012 14H30 Benjamins et 16H30 
Benjamines. 
 
Pour la Coupe Régionale POUSSINS  –  POUSSINES  le  samedi  12  Mai 2012  à  CANNES au Palais des 
Victoires, le Comité Directeur valide à l’occasion de la manifestation l’organisation d’un match de gala qui 
opposerait l’équipe professionnelle de l’Olympique d’ANTIBES à une sélection régionale de joueurs évoluant 
en championnat de France ainsi que diverses animations. 
  
 

*   * 
* 

 
4 / POINT DE LA SITUATION FINANCIERE 
 
Au 2/3 de l’année comptable, le prévisionnel est globalement respecté ; Pascal CHEMIT détaille l’ensemble 
des postes et donne toutes les informations aux membres du comité directeur.  
 

*   * 
* 

 
5 / MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES (Document en annexe) 
 
Pour le championnat régional Cadets, confirmation de transformer l’article 53 par l’article 53 bis qui limitera en 
2012/2013 le nombre d’équipe à 12. 
 
De plus l’horaire officiel pour le championnat régional Junior Masculin sera à choisir par le club recevant entre 
le Vendredi à 20H30 et le Dimanche à 15H00. 
 

*   * 
* 
 

6 / ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE  
 
Patrick COLLETTE informe le comité directeur qu’il a décidé de se représenter à la présidence de la ligue 
Côte d’Azur et qu’il va donc constituer une liste conformément aux nouveaux statuts. 
 
Cette liste devra comprendre 11 membres licenciés dans le département du Var et 15 dans le département 
des Alpes-Maritimes, 8 féminines au minimum tout en ne dépassant pas 3 membres d’un même club. Tous les 
candidats doivent être licenciés depuis plus de 6 mois. 
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Le comité directeur valide la composition de la commission électorale : 

- Président : Francis DANE 
- Assistants : Claudie DELPOUX et Gérard LANGENDORF 
- Secrétaire : Stéphanie TRIFOGLI 

 
*   * 

* 
 
7 / PROJET REGIONAL 2012/2016 (en annexe) 
 
Les réunions de concertations et d’échanges avec les clubs sont prévues à TOULON le 23 Janvier, à 
DRAGUIGNAN le 30 Janvier à MANDELIEU, le 3 Février et à ST LAURENT DU VAR le 11 Février 2012. 
 
Après ces rencontres dans les territoires, l’écriture définitive du projet sera effectuée par Christian MIGOUT, 
Delphine BIENFAIT (experte du CROS) et le président. 
 
Ce projet qui servira à la préparation de la convention régionale du sport permettra à la ligue d’être 
conventionnée avec le conseil régional PACA sur le plan quadriennal. 
 
Le projet pourra être ensuite décliné après les A.G. électives (ligue, comité, clubs) du mois de Juin pour 
l’adapter à chaque structure. 
 
Le président tient à remercier une nouvelle fois les personnes qui ont participé au Séminaire d’Octobre point 
de départ de ce travail. 
 
Il est évident que si les comités et la ligue ont une structuration identique par pôles, le travail et la cohérence 
d’ensemble dans tous les territoires en seront facilités. 
 

*   * 
* 

8 / EQUIPE TECHNIQUE REGIONALE 
 
Joëlle BELMONTE rappelle aux clubs que les dossiers d’équivalence au C.Q.P. doivent être déposés à la 
FFBB avant Avril 2012. 
 
Il y a donc urgence malgré les nombreux rappels. 
 
Le pôle espoirs fonctionne à la satisfaction générale des parents, une réunion a permis de faire le point et les 
problèmes scolaires ont pu être résolus. 
 
En formation de cadres, le stage ER comprendra 13 candidats plus 4 redoublants ce qui semble logique vu le 
nombre de EJ de la saison dernière. 
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En formation du joueur, au mois de Février se déroulera le Camps Inter-ligues Benjamins(nes) à VOIRON 
(Chef de délégation Jacqueline FRASNETTI) ; 17 jeunes de la Côte d’Azur et deux jeunes arbitres potentiels 
CF3 y participeront, l’accent a été mis sur les grands gabarits. 
 

*   * 
* 
 

9 / CRAMC 
 

•  Le stage des potentiels arbitres Championnat de France se déroulera les 25 et 26 Février 2012 à 
CAVALAIRE. 

 
• En ce qui concerne la formation continue des O.T.M., les participants ont apprécié les ½ journées de 

formation décentralisées dirigées par Corinne ZARLI et Jean-Paul JUSTINIANO. 
 
 

*   * 
* 

10 / COMMISSION SPORTIVE 
 
Ludovic VLASIC nous informe du bon déroulement des championnats régionaux ; la deuxième phase du 
championnat CADET LIGUE débutera au mois de Février et quatre clubs engagés en Championnat régional 
Junior Masculin sont qualifiés pour les 16ème de finale de la Coupe de France : 
LE CANNET – HYERES TOULON – LA GARDE – MANDELIEU/SOPHIA. 
 
 

*   * 
* 
 

10 / QUESTIONS DIVERSES 
 

• La journée nationale du basket féminin est fixée au 8 Mars 2012. 
 

• Francis DANE informe le comité Directeur des récompenses du CROS remises lors de la cérémonie 
des vœux de ST TROPEZ : 
 

o Médaille d’or du CROS : Michèle AMRAM Présidente de Golfe-Juan. 
o Prix de l’Ethique Sportive : Pascal BELLIN  
o Trophée du jeune dirigeant : Morgane NADAN MIHIC 
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De plus le CAVIGAL NICE BASKET 06, Nicolas LISITA et Maguy TRIFOGLI sont nominés pour la soirée des 
grands prix sportifs du Conseil Régional PACA qui aura lieu au NIKAÏA le 27 Janvier 2012. 
 
Félicitations à tous les récipiendaires. 
 
 

*   * 
* 

 
 
Le Président de la Ligue,     La Secrétaire Générale de la Ligue, 

Patrick COLLETTE      Maguy TRIFOGLI                                        



TYPE MANIFESTATION DATE LIEU

Clinic d'Entraîneurs 26 Février 2012 GRIMAUD

Renc VAR / A.M.                      
(Benjamins et Benjamines)           10 Mars 2012 LA SEYNE              

Gymnase BAQUET

Phase Régionale challenge national B.F 
et B.M qualificatif pour Bercy 25 Mars 2012 CENTRE DE LA LIGUE

1/4 et 1/2 Finales Junior 28 et 29 Avril 2012 HYERES

CIL / TIL M1 ZONE SUD EST 4 au 7 Mai 2012 FREJUS

Coupe Régionale Poussins Poussines 12 Mai 2012 CANNES                
Palais des Victoires

Barrage Montée en Ligue S.F et S.M 19 Mai 2012 COGOLIN

Finale Trophée du Futur 26, 27 et 28 Mai 2012 TOULON                
Palais de Sports

Trophée PACA                        
Finales MM - MF - CM - CF 03 Juin 2012 ST MAXIMIN

A.G LIGUE 9 Juin 2012 DRAGUIGNAN

Trophée Minibasket A. LEBASTARD      
(RESERVE AUX FEMININES) 17 Juin 2012 FREJUS                

Complexe Villeneuve

Tournoi Laure ECARD 6, 7 et 8 Juillet 2012 NICE                   
Salle LEYRIT

"EVENEMENTIEL" LIGUE 2011/2012
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MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES  
ANNUAIRE REGIONAL 

 
 
 

- Règle de participation  championnats régionaux de jeunes. 
o Licences M ou B : 3 au plus. 

 
 

- Remplacement de l’article 53 par l’article 53 bis : 
o ARTICLE 53 

Le présent article est une disposition transitoire pour l’année sportive 2011-2012. 
Cet article concerne la catégorie cadet. 
Pour l’année sportive 2011-2012, les engagements en cadets ligue sont dit : « engagement 
direct ». 
A la fin de l’année sportive 2011-2012 sera établi un classement officiel.  
Les dix meilleures équipes seront maintenues en championnat régional pour la saison 2012-
2013, les autres descendent en championnat départemental. 

o ARTICLE 53 bis 
Le présent article sera valable à compter de la saison 2012-2013, il remplacera alors l’article 
53. 
Le championnat cadet ligue comporte 12 équipes 
Les deux derniers du classement officiel à la fin de saison descendent en championnat 
départemental, ils sont remplacés par  le champion minime ligue et son dauphin qui accèdent 
au championnat cadet ligue.  
Au cas où un désistement aurait lieu : 
Accèderont au championnat cadet ligue dans l’ordre : 
1 - Le vainqueur du barrage entre le 3eme et le 4eme du classement minime ligue 
2 - Le vaincu du barrage entre le 3eme et le 4eme du classement minime ligue 
3 - Les clubs descendant dans l’ordre du championnat cadet ligue. 

 
 

- Article 54  
                              

  Les                                      territoriales sont autorisées dans les championnats de jeunes et les  
 

championnats senior, non-qualificatifs au championnat de France. 
 
 

- Horaire officiel des Juniors masculins :  
VENDREDI 20H30 ou DIMANCHE 15H00 à fixer par le club recevant pour l’ensemble des rencontres 
à domicile. 
 

coopérations 



L’élaboration d’un projet est issue de la décision 
prise en Assemblée Générale de la Ligue à 
CONTES qui était juxtaposé à la validation du 
scrutin de liste.

.

PROJET REGIONAL BASKET-BALL 
2012/2016



Ce projet devra prendre en compte :

• Les orientations du CONSEIL REGIONAL PACA 
dans l’objectif du conventionnement des ligues ; 
(Conseil Général pour les Comités, Municipalité 
pour les clubs).

• Le cahier des charges du C.N.D.S établi par la 
Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports et 
de la Cohésion Sociale.

• Et bien entendu les axes stratégiques définis par 
la F.F.B.B. dont la Ligue et les Comités 
départementaux sont des organismes 
décentralisés.



• Mais surtout les consultations des dirigeants de 
Ligue, des Comités ou des Clubs qui souhaitent 
y participer.

ll conviendra, ensuite que les absents ne puissent 
intervenir pour casser cette dynamique 
nécessaire à l’évolution de notre discipline et de 
nos clubs.



ACTE 1 SEMINAIRE LES 22 et 23 octobre (Plus de 30 participants) à 
FREJUS.

ACTE 2 REUNION AVEC LES DEUX COMITES DEPARTEMENTAUX.

ACTE 3 REUNION PAR SECTEUR AVEC LES CLUBS (JANVIER 2012).

ACTE 4 ECRITURE DU PROJET par un Comité de pilotage (Février 2012).

ACTE 5 APRES LES A.G. ELECTIVES DE JUIN 2012 DECLINAISION PAR 
NIVEAU D’INTERVENTION.

LIGUE

COMITE 06 COMITE 83

CLUBS

CALENDRIER
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STRUCTURATION LIGUE COTE D'AZUR DE BASKET-BALL 
POLE 0 POLE 1 POLE 2 POLE 3 POLE 4 

ADMINISTRATION FINANCE HAUT NIVEAU,             
FORMATION DU JOUEUR 

FORMATION               
(METIER DU BASKET) 

COMMUNICATION, 
MARKETING, EVENEMENTS TERRITOIRES 

- Budget - Relation avec les clubs de 
Haut Niveau - CRAMC (Arbitres et OTM) - Evènementiel : Actions ligue et 

organisations fédérales 
- Conventions avec l'USEP, 
l'UNSS et la FFSU 

- Respect des Procédures 
Financières - Pôle espoirs - Formation des Cadres - Newsletter 

- Missions territoriales 
(Accompagner les politiques 
territoriales…) 

- Administration en direction 
de la F.F.B.B, des Comités, 
des Clubs 

- Sélections régionales - Relation avec la Zone Sud-
est et la CFCAM - Commission des Jeunes - Créations de clubs 

- Annuaire - Commission médicale - Formation des Dirigeants 
(Université décentralisée) - Communication interne - Concept garderie Ecole 

- Gestion du personnel - Relation s avec la Zone Sud-
est et la D.T.N - Statut de l'entraîneur - Communication externe - Commission Salles, Terrains, 

Equipements 

- Commission Juridique 
(dispositions réglementaires) 

- Parcours d'excellence 
sportive masculine - Les emplois - Service aux clubs -Challenge du licencié 

- Commission de discipline - Parcours d'excellence 
sportive féminine - Le catalogue de formation - Marketing - Observatoire 

- Commission Patrimoine  - 3 contre 3 - Documentation - Promotion - Attirer et fidéliser des 
nouveaux dirigeants 
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SEMINAIRE DES 22 ET 23 OCTOBRE 2011 A FREJUS 
THEMATIQUE : 3 CONTRE 3 

 
1 / POLITIQUE. 
 

• Evolution du 3 contre 3 vers une discipline olympique. 
• Adapter notre sport à l’évolution de la société en particulier par la pratique du 3 contre 3. 
• Ne pas laisser les « privés » s’emparer de ce concept. 

 
2 / COMMENT DEVELOPPER LE 3 CONTRE 3. 
 

• Créer une Commission spécifique 3 contre 3. 
• Utiliser la nouvelle licence à prix bas créée par la F.F.B.B . 
• Mettre en place une communication et un guide à l’attention des municipalités. 
• Faire moins de catégorie et accepter la mixité notamment pour le 3 contre 3 « Loisir ». 
• Le lancer après les championnats. 
• Utiliser les périodes de vacances scolaires pour initier les jeunes à cette pratique.  

 
3 / QUEL BENEFICES RETIRER DE SON DEVELOPPEMENT ? 
 

• Utiliser le 3 contre 3 comme basket en liberté et le pratiquer sur les terrains extérieurs. 
• Combler le vide de l’intersaison et occuper au Basket-Ball les jeunes et les familles en période estival 

alors qu’ils pourraient se diriger vers d’autres disciplines mieux organisées à ces périodes. 
• Augmenter le nombre de licenciés en touchant une nouvelle population. 
• Développer le basket dans les villes ou les villages dépourvus de clubs. 

 
4 / QUELS SONT LES RISQUES ET LES DIFFICULTES POTENTIELS ENCOURUS ? 
 

• Augmentation de l’implication de bénévoles qui n’auront plus de période « creuse ». 
• Ne pas se laisser déborder par le succès du 3 contre 3 qui pourraient à long terme s’organiser tout au 

long de l’année avec des conséquences néfastes (Perte de joueurs dans les équipes 5 c 5 et de 
créneaux dans les gymnases). 

• L’auto-Arbitrage. 
• Qui pour assurer la responsabilité de ces actions ? 

 
5 / MISE EN ŒUVRE. 
 

• Le faire « outdoor » en période de vacances scolaires et à l’intersaison. 
• Séparer le 3 contre 3 LOISIR qui peut se développer dans les quartiers, les centres de vacances, les 

campings ou sur les plages et le 3 contre 3 OFFICIEL mis en place par la F.F.B.B qui aura des 
déclinaisons régionales et départementales. 

• Donner à la Commission du 3 contre 3 la mission d’établir un plan d’action qui concernera la ligue, les 
comités départementaux et les clubs qui souhaitent s’y engager. 
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SEMINAIRE DES 22 ET 23 OCTOBRE 2011 A FREJUS 
THEMATIQUE : AMENAGEMENT DES TERRITOIRES 

 
 
 
1 / MISE EN ŒUVRE D’UN MODELE SOCIAL / ECONOMIQUE. 
 

• Mettre en œuvre, pour nos structures, une politique territoriale en encourageant l’innovation locale. 
• Avoir une stratégie de développement de salles et d’utilisation des créneaux horaires à destination 

des pouvoirs publics. 
• Mettre en place et utiliser les bases statistiques. 
• Développer, au plan local, nos réseaux d’influence auprès des milieux économiques. (Recherche de 

partenaires, actions en interne). 
• Soutenir la création d’emplois et adapter nos formations aux besoins de nos structures. 
• Aider à la recherche de nouvelles subventions. 
• Mutualiser les moyens humains et financiers. 

 
 
2 / MISSIONS DES TERRITOIRES. 
 

• Mettre en place des formations décentralisées (Arbitrage, Entraîneur, Animateur, Initiateur, O.T.M., 
Détection des joueurs, …). 

• Décliner, localement, les conventions nationales avec l’USEP, l’UNSS et la FFSU. Prendre en compte 
l’aménagement des rythmes scolaires. 

• Créer des écoles de Basket, pilotées par des clubs déjà existant, dans les villes et villages équipés de 
gymnase mais dépourvus de clubs. 

• Optimiser les réglementations des Unions et des Coopérations Territoriales afin de lutter contre la perte 
de licenciés et de pérenniser un bon niveau de compétition. 

• Adapter nos pratiques à l’évolution de la société. 
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SEMINAIRE DES 22 ET 23 OCTOBRE 2011 A FREJUS 

THEMATIQUE : ARBITRAGE 
 
 
1 / ASPECT QUANTITATIF 
 

• Poursuivre le développement voir la pérennisation des écoles d’arbitrage de proximité. 
• Harmoniser les contenus de formation. 
• Individualiser le parcours de formation en fonction des acquis de chaque stagiaire. 
• Favoriser l’application de la charte de l’Ethique Sportive par la présence systématique d’un 

responsable de salle sur toutes les rencontres même si celui-ci, au niveau départemental, pourrait 
officier à la table de marque 

• OBJECTIF N°1 d’une école d’arbitrage : Donner le goût de l’arbitrage. 
• Pour les rencontres sans arbitres officiels désignés, permettre aux stagiaires des écoles ou aux 

arbitres non encore validés d’améliorer leur pratique. 
• Valoriser le rôle de l’arbitre dans le club en missionnant un ou plusieurs responsables et en intégrant les 

arbitres et les OTM officiels du club comme une équipe à part entière. 
• Intégrer à la Formation d’entraîneur ANIMATEUR-INITIATEUR une véritable formation à l’arbitrage 

(Module d’une dizaine d’heures préconisé) avec validation du grade d’arbitre pour ceux qui répondent 
au niveau d’exigence. 

• Intervention de Chantal JULIEN au prochain clinic d’entraîneurs afin de sensibiliser et de 
responsabiliser les entraîneurs sur l’obligation de s’investir dans le domaine de l’arbitrage. Proposer 
des outils. 

 
2 / ASPECT QUALITATIF : FORMATION – SUIVI – EVALUATION. 
 

• Favoriser l’interactivité entre les CDAMC et la CRAMC en : 
o Harmonisant les formations et en créant un groupe de formateurs régional (tout le monde 

travaille ensemble) ; 
o Créant une commission FORMATION présidée par Chantal JULIEN composée du Président 

de la CRAMC et celui des deux CDAMC avec trois experts en complément afin d’élaborer et 
de planifier un plan de Formation ;  

o Régulant la mise en œuvre d'une évaluation en fin de saison. 
• Appliquer la politique fédérale qui consiste à créer un corps d’arbitres territoriaux pouvant être 

désignés en ligue et en comité en fonction de leur niveau, afin de permettre à ce qui en ont le potentiel 
de changer plus vite de niveau sur des critères observables en pratique. 

• Généraliser à tous les niveaux de compétition le tutorat, pour accompagner les jeunes et éviter le 
découragement, mais il ne faut pas confondre TUTORAT et EVALUATION. L’évaluation du niveau de 
pratique doit s’effectuer sur des stages ou des rencontres. Il faudra bien définir le groupe de tuteurs 
ainsi que les potentiels à suivre. 
Pour cela il convient de réactiver le recyclage annuel obligatoire d’une journée pour tous les arbitres et 
ce en dehors des plénières réglementaires pour lesquelles il conviendra d’associer les tuteurs. 

• Organiser une formation accélérée pour  adultes (Entraîneurs ou anciens joueurs). 
• Mutualiser les moyens mis en place au niveau des désignations. 
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SEMINAIRE DES 22 ET 23 OCTOBRE 2011 A FREJUS 
THEMATIQUE : COMMUNICATION A METTRE EN PLACE 

 
 
 
1 / LES MOYENS DE COMMUNICATION. 
 

• CLUB : Affichage, Flash/Bulletin mensuel, Site internet, Circulaires distribuées par les entraîneurs, 
Mail, Facebook… 

• LIGUE / COMITE : Site internet, Facebook, Newsletter, Mail, Téléphone... 
• LICENCIES : Créer une base de données avec l’ensemble des adresses mail des licenciés pour une 

meilleure communication directe. 
• MEDIAS : Presse écrite locale, régionale et nationale. 

    France 3 Région pour couvrir les grandes manifestations. 
    Radios locales. Plan média de la F.F.B.B. 

 
 
2 / AMELIORATIONS A APPORTER. 
 

• Favoriser la communication entre la Ligue et les Comités. 
• Améliorer la communication interne des clubs où bien souvent les informations ne sont pas transmises 

aux intéressés. 
• Nommer un responsable Communication dans chaque club. 
• Améliorer la lisibilité des Sites Internet. 
• Multiplier, par secteur géographique, les réunion avec les clubs afin d’améliorer la compréhension de 

certaines information et de créer des échanges LIGUE / COMITE / CLUBS. 
• Se mobiliser pour obtenir de véritables relations avec la Presse. 
• Filtrer et exploiter certaines informations parfois techniques et pas claires pour les utilisateurs. 
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SEMINAIRE DES 22 ET 23 OCTOBRE 2011 A FREJUS 
THEMATIQUE : DETECTION, ACCUEIL, FIDELISATION DES LICENCIES. 

 
 
1 / DETECTION DE NOUVEAUX LICENCIES. 
 

• Déstructurer notre organisation en 2 pôles : 1 compétition et 1 autre Loisir. 
• Revoir les calendriers et les formules de championnat. 
• Instaurer le parrainage (cadeau quand un licencié amène un nouvel adhérent). 
• Organiser des journées PORTES OUVERTES. 
• Distribuer des prospectus à la sortie des écoles et proposer des périodes d’entraînement gratuites 

avant engagement. 
• Promouvoir la bonne image de marque du basket. 
• Echanger avec les écoles afin d’intervenir auprès des enfants. 
• Pallier aux difficultés qui sont généralement liées au manque de créneaux horaires mais aussi au 

nombre insuffisant de cadres techniques et de bénévoles. 
 

 
2 / ACCUEIL DES LICENCIES. 
 

• Faire accueillir les parents par un dirigeant bénévole. 
• Mettre en place des permanences téléphonique et physique. 
• Réunion des parents en début de saison, puis aller au-devant des parents individuellement. 
• Prendre en compte les problèmes de société : Parents divorcés, beaucoup d’activités extra-sportives 

dans une société de consommation, … 
• Utiliser toutes les nouvelles techniques de communication pour les jeunes. 

 
 
3 / FIDELISATION DES LICENCIES. 
 

• Impliquer les parents dans la gestion des équipes et du club en les responsabilisant. 
• Défendre les valeurs de l’Ethique Sportive et du Fair Play. 
• Impliquer les joueurs(euses) des équipes premières dans la vie du club. 
• Créer une dynamique des entraîneurs et des dirigeants. 
• Confier aux meilleurs entraîneurs du club la formation de base dans les petites catégories. 
• Organiser des tournois et des animations (Noël, Galette des Rois, Fête spécifique, Fête familiale, 

évènementiel,…). 
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SEMINAIRE DES 22 ET 23 OCTOBRE 2011 A FREJUS 
THEMATIQUE : DEVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE FEMININE 

 
 
 
1 / POLITIQUE A METTRE EN ŒUVRE. 
 

• Avoir une politique du Basket Féminin de haut en bas. 
• Avoir une politique régionale de formation et d’organisation des compétitions spécifiques au basket 

féminin en appliquant, si nécessaire, des modifications réglementaires. 
• Travailler en étroite collaboration avec les clubs-phares du basket féminin. 
• Proposer aux clubs un projet de développement décliné en trois axes essentiels : PROMOTION – 

DETECTION – FIDELISATION. 
• Créer des commissions féminines dans les clubs et les organismes décentralisés de la Fédération 

avec à sa tête une BASKETTEUSE représentative du basket féminin (joueuse en activité ou ancienne 
joueuse). 

 
2 / LA PROMOTION. 
 

• Sensibiliser les médias sur des actions féminines (PLAN MEDIA FEMININ). 
• Utiliser les stars féminines et les résultats des équipes de France afin de faire rêver les filles dans le 

basket Féminin. 
Mettre en valeur un modèle comme l’est Tony PARKER chez les masculins. (NIVEAU NATIONAL). 

• Utiliser les équipes fanions et jeunes engagées en Championnat de France (NIVEAU REGIONAL). 
• Utiliser la meilleure équipe féminine du club (Pourquoi pas un parrainage entre l’équipe première et 

les autres équipes féminines). 
• Féminiser la communication (E-mail par internet et Facebook, affiches spécifiques, objets spécifiques, 

…). 
• Créer une labellisation simplifiée des écoles de mini-basket féminine. 
• Portes ouvertes dans les clubs « féminins » en présence des meilleures joueuses. 

 
 
3 / LA DETECTION. 
 

• Intervenir auprès de l’inspection académique afin de permettre l’intervention d’éducateur dans les 
écoles (Multiplier les opérations BASKET / ECOLE). 

• Améliorer localement, avec l’appui des municipalités, les relations avec les instituteurs et les parents 
afin de développer les interventions dans le temps périscolaire. 

• Organiser des Journée Portes ouvertes (Mailing, Affiches, Parrainages…). 
• Contacter l’U.N.S.S. pour favoriser la discipline Basket-Ball.
• Multiplier les classes sportives. 
• Mettre en place des Basketteries. 
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4 / LA FIDELISATION. 
 

• Créer un OPEN régional féminin JEUNES. 
• Favoriser et expliquer la mise en place de Coopération Territoriales destinées à faire jouer toutes les 

licenciées et ce au meilleur niveau possible. 
• Restructurer les compétitions féminines. 
• Mettre à disposition des cadres techniques motivés spécifiques au basket féminin. 
• Utiliser la notion de groupe, très développée chez les filles, en travaillant en cohésion tout au long de 

l’année, en impliquant les parents et en les fidélisant. 
• Mettre en place le 3 contre 3 pour les Mini-Poussines et le 4 contre 4 pour les Poussines et les 

Benjamines débutantes. 
• Créer des évènements (CLUB-COMITES-LIGUE) pour trouver et renforcer la cohésion avec beaucoup 

de convivialité. 
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SEMINAIRE DES 22 ET 23 OCTOBRE 2011 A FREJUS 
THEMATIQUE : RECRUTEMENT DES DIRIGEANTS 

 
 
 
1 / COMMENT ATTIRER DE NOUVEAUX DIRIGEANTS ? 
 

• Aller chercher ceux qui ont la fibre bénévole. 
• Fidéliser les parents, leur donner un rôle et pas uniquement des tâches insignifiantes. 
• Détecter les compétences des dirigeants potentiels (Exemple : Au vu de la profession exercée par 

chaque parent). 
• Implication des entraîneurs. 
• Savoir recevoir. 
• Proposer la gratuité des licences aux bénévoles. 

 
 
2 / ACTIONS A METTRE EN PLACE POUR LES CONSERVER. 
 

• Reconnaître les dirigeants actuels mais aussi les anciens (invitations, remise de récompenses,...). 
• Donner des responsabilités (Certaines équipes de dirigeants sont trop fermées). 
• Assurer la formation des dirigeants. 
• Faire confiance aux nouvelles générations en leur donnant des missions réelles. 
• Créer des groupes de travail sur divers sujets. 
• Déléguer et faire confiance. 
• Intégrer des jeunes au sein du Comité Directeur et des Commissions. 
• Insister sur la convivialité et la valorisation des dirigeants. 
• Sensibiliser les parents au bénévolat, en leur précisant ce que cela peut leur apporter et les missions qu’ils peuvent 

remplir afin de soulager le bureau directeur (Responsable d’équipe, O.T.M., Responsable de 
l’organisation…). 
 



                         PROGRAMME CLINIC  

     DIMANCHE 26 FEVRIER 2012 
 

08H30  Accueil des participants et  

ouverture du Clinic. 

 

09H30  Intervention N°1 

Maurizio MONDONI 

   (Poussins – Poussines) 

 

11H00 Intervention N°2 

Chantal JULIEN 

 

12H00  Pause déjeuner 

 

14H00  Intervention N°3 

Maurizio MONDONI 

   (Benjamins – Benjamines) 

 

15H30  Intervention N°4 

Jérôme FOURNIER 

   (Pôle espoirs) 

 

17H00 Clôture du Clinic 


